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services services d’entretien et de réparation de vélos, maison du 
vélo, calculateur itinéraire cyclable, location VAE…

infrastructures pistes cyclables, bandes cyclables, double sens cyclable, 
zone 30, sécurisation des itinéraires, ronds-points 
cyclables, bornes de recharge VAE…

communication actions vers les écoles, vélobus, Fête du Vélo, soutien 
aux PDE/PDA/PDES, prime VAE, page web, cartes , …

Face à une multiplicité des maîtrises d’ouvrage, il est nécessaire d’organiser une 
véritable politique modes doux afin d’éviter le coup par coup! 

stationnement arceaux simples, abris, vélobox, obligation faite dans le 
PLU de prévoir des locaux de stationnement dans les 
résidences, équipement des établissements scolaires, …

Les composantes d’une politique modes doux?
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Les axes politique modes doux

– Définition d’un réseau modes doux

– Définition des engagements de la commune (délibération fin 2012)

– Définition des outils de communication

– Définition des offres de services

– Définition des principes de jalonnement 

– Définition des principes d’aménagement (charte)
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Des aménagements qui privilégient la vie locale
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• Zone de rencontre
• Priorité est donnée aux piétons qui n’ont pas obligation de circuler sur les 

trottoirs

• Limitation de vitesse à 20km/h

• Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes

• « la chaussée s’efface au bénéfice des modes doux »

• Stationnement très contraint

• Zone 30
• Ne nécessite pas d’aménagement particulier

• Concerne un ensemble de rues (périmètre)

• En l’absence de passage piéton, ces derniers peuvent traverser à n’importe quel 
endroit de la zone 30.

• Toutes les chaussées sont à double sens pour les cyclistes

Quartier urbain dense

Quartier résidentiel

Place de centre urbain

St Gallen en Suisse



Les besoins des cyclistes

Touristes

Le guidage

Familles

La sécurité

Utilitaires 

Le plus direct

Sportifs  

Le défi 
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Les besoins des cyclistes et piétons

Quelques contraintes techniques !

Diminuer les vitesses si l’on veut une circulation mixte

11



Quelques notions de coûts
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Bande cyclable,

Bande cyclable montante,

Double‐sens cyclable
sur chaussée

env. 15 € / ml (HT) sur chaussée

Couloir bus‐vélo
sur couloir bus existant

env. 15 € / ml (HT) si couloir exist.

Partage de la route
signalisation + mesures apaisement + 
…

3 à 5 € / ml (HT)

Jalonnement cyclable
signalisation directionnelle Dv

1 à 2 € / ml (HT)
selon contexte rural ou urbain

Aménagement non séparé de la chaussée circulée par les véhicules motorisés
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Piste cyclable monodir.
sur accotement

sur accotement + busage

190 € / ml (HT) sur accotement

460 € / ml (HT)  sur accotement

avec busage

Piste cyclable bi‐directionnelle
sur accotement

sur accotement + busage

140 € / ml (HT) sur accotement

265 € / ml (HT)  sur accotement

avec busage

SUR CHEMIN EXISTANT

Voie verte en stabilisé

Voie verte en stabilisé renforcé

110 € / ml (HT) en stabilisé

140 € / ml (HT)  en stabil.  Renforcé

SUR TERRAIN NATUREL

Voie verte en stabilisé

Voie verte en stabilisé renforcé

140 € / ml (HT) en stabilisé

170 € / ml (HT)  en stabil.  Renforcé

Nota: les coûts peuvent être x 3 selon le revêtement et l’aménagement paysagé

Quelques notions de coûts
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Diagnostic

Analyse de l’existant, des projets et des dynamiques territoriales
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Les projets d’aménagements cyclables supra-communaux 
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Les grands projets d’aménagements et orientations

Les autres projets:

•Mise en place de 2 à
3 P+R 
•PAVE
•Requalifications 
urbaines
•Secteurs ouverts à
l’urbanisation
•Navettes bateau

Les autres projets:

•Mise en place de 2 à
3 P+R 
•PAVE
•Requalifications 
urbaines
•Secteurs ouverts à
l’urbanisation
•Navettes bateau
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Tendre vers une cohérence du réseau cyclable
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Liaison avec 
l’Île de Thau
Liaison avec 
l’Île de Thau

Continuité
d’aménagement 
cyclable à assurer

Continuité
d’aménagement 
cyclable à assurer

Améliorer la lisibilité de 
l’aménagement:
Cyclable ou non cyclable?

Améliorer la lisibilité de 
l’aménagement:
Cyclable ou non cyclable?



Analyses thématiques du territoire:
Les pôles générateurs de déplacements
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Distance piétonne pertinente (300m de rayon)

75% des déplacements font 
moins de 3km
Sur 6km le vélo est mode le plus 
pertinent

Au‐delà de 3km le vélo est moins 
pertinent pour les scolaires
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Analyse thématique du territoire existant:
Les niveaux de trafics actuels et mixité des modes

Trafic <2000véh/jour:                             Mixité possible (ou aménagement modes doux en site propre)
Trafic entre 2000 et 5000 véh/jour:     Mixité vélo/VL envisageable avec maitrise des vitesses,  

aménagement piéton nécessaire
Trafic>5000 véh/jour:                             Pas de mixité envisageable sur chaussée en l’état

Méthodologie:
Cette carte est basée sur 
les niveaux de trafic 
actuels.
Ces données, couplées 
avec les vitesses 
pratiquées, nous 
permettent de croiser 
l’information avec la 
courbe du CERTU ci 
contre.

Méthodologie:
Cette carte est basée sur 
les niveaux de trafic 
actuels.
Ces données, couplées 
avec les vitesses 
pratiquées, nous 
permettent de croiser 
l’information avec la 
courbe du CERTU ci 
contre.

Analyse:
Les niveaux de trafic et la 
vitesse actuelle ne 
permettent pas une mixité
systématique des modes de 
déplacements sur chaussée.
Dans les cas 
d’aménagements cyclables 
en site propre, nous n’avons 
pas intégré l’impact du 
trafic de la chaussée. Les 
projets d’aménagements 
envisagés permettront 
d’améliorer les modes doux 
sur différentes sections (Bd 
de Verdun par exemple)

Analyse:
Les niveaux de trafic et la 
vitesse actuelle ne 
permettent pas une mixité
systématique des modes de 
déplacements sur chaussée.
Dans les cas 
d’aménagements cyclables 
en site propre, nous n’avons 
pas intégré l’impact du 
trafic de la chaussée. Les 
projets d’aménagements 
envisagés permettront 
d’améliorer les modes doux 
sur différentes sections (Bd 
de Verdun par exemple)
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Analyses multicritères: la méthode
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Les aménagements cyclables et les itinéraires analysés

Axes identifiés dans le cadre du Plan d’Accessibilité de la Voirie et 
Espaces publics

Axes à proximité des pôles générateurs de déplacements

Axes majeurs de la commune

Axes pressentis (à dire d’expert et en échange avec les services 
communaux) 21
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Accident mortel
Accident avec blessé hospitalisé
Accident avec blessé non hospitalisé

Analyses thématique du territoire:
L’accidentologie tous modes (données CG34)

Pas de points noirs 
particuliers identifiés.

Le réaménagement du Bd 
de Verdun devra prendre 
en compte le traitement 
des points 
accidentogènes.



Analyses thématiques du territoire: 55 km de voirie analysés /237km
Les aménagements modes doux existants

Sète:

• 237km de voirie (Source BD Topo IGN)

• 60km identifiés comme attractifs pour les modes doux

• 25km aménagés pour les modes doux

• 15km conformes aux recommandations CERTU

4,0 km 3,7 km
0,2 km

9,3 km
5,9 km

37,4 km

Les aménagements cyclables
identifiés
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Points noirs et axes dangereux 
pour les modes doux

Pont: point noir sécuritaire

Points noirs et axes dangereux 
pour les modes doux

Pont: point noir sécuritaire

Identification des points durs

Nota Lido: ensablement et conflits d’usages

1

2

3 4

5

6

7
8

1    : Le pont reliant l’Ile de Thau présente un 
rétrécissement, des vitesses élevées et une 
visibilité réduite.

2 :Le Bd de Verdun et notamment la partie en 
trémie (à l’est) créant un effet de paroi du fait 
de la linéarité de l’axe.

3    :Fort trafic avec emprise réduite.

4    :Quai Maréchal Joffre (direction Bd de Verdun) et 
passerelle permettant la jonction avec la route 
de Balaruc: vitesse élevée, manque de visibilité.

5    :L’Av. du Maréchal Juin ( point d’entrée du 
centre‐ville): niveaux de trafic élevés, peu 
d’emprise disponible pour les vélos. 

6    :L’itinéraire depuis le Quai de la Consigne 
jusqu’au pont de la Savonnerie manque de 
lisibilité et présente un trafic dense

7    :Le rétrécissement dû à la falaise à l’est de la 
promenade Maréchal Leclerc : trafic important, 
vitesse élevée, visibilité réduite. 

8    :Parking école: Aménagement cyclable traversant 
le parking: risque de conflit VL/vélos.

=>Traversée difficile des ponts

1    : Le pont reliant l’Ile de Thau présente un 
rétrécissement, des vitesses élevées et une 
visibilité réduite.

2 :Le Bd de Verdun et notamment la partie en 
trémie (à l’est) créant un effet de paroi du fait 
de la linéarité de l’axe.

3    :Fort trafic avec emprise réduite.

4    :Quai Maréchal Joffre (direction Bd de Verdun) et 
passerelle permettant la jonction avec la route 
de Balaruc: vitesse élevée, manque de visibilité.

5    :L’Av. du Maréchal Juin ( point d’entrée du 
centre‐ville): niveaux de trafic élevés, peu 
d’emprise disponible pour les vélos. 

6    :L’itinéraire depuis le Quai de la Consigne 
jusqu’au pont de la Savonnerie manque de 
lisibilité et présente un trafic dense

7    :Le rétrécissement dû à la falaise à l’est de la 
promenade Maréchal Leclerc : trafic important, 
vitesse élevée, visibilité réduite. 

8    :Parking école: Aménagement cyclable traversant 
le parking: risque de conflit VL/vélos.

=>Traversée difficile des ponts 24



Point noir sécuritaire = pas de solution 
d’aménagement envisageable

Trottoirs aménagés + absence d’aménagement 
cyclable = aménagement envisageable mais 
partiellement conforme

A Pont Virla
Caractéristiques: largeurs de cheminements confortables pour les piétons (1,80m) / point dur 

sécuritaire pour les cyclistes (perte de repères car sens de circulation inversé).
Potentialités: - Aménagement d’une zone30 avec dispositifs modérateurs de vitesse permettant 

la mixité VL/vélos.
- Chevrons.

B Pont de la Borigue
Caractéristiques: Trottoirs larges, absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Les emprises actuelles pourraient permettre un aménagement spécifique pour les 

vélos à condition de supprimer une voie de circulation. 

C Pont de la gare
Caractéristiques: Trottoirs larges, absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Fort enjeu pour les modes doux.

- Emprise actuelle de la chaussée insuffisante. A traiter (projet de ZAC gare).

E Pont des Sètois
Caractéristiques: Trottoirs assez réduits, absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Elargissement des cheminements piétons.

- Aménagement d’une zone30 avec dispositifs modérateurs de vitesse permettant 
la mixité VL/vélos.

- Chevrons.

F Pont de Pierre
Caractéristiques: Trottoirs de largeur réduite, absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Elargissement des cheminements piétons envisageable sous réserve de 

réduction de largeur de voies
- Aménagement d’une zone30 avec dispositifs modérateurs de vitesse permettant 

la mixité VL/vélos.
- Chevrons.

J Pont Sadi Carnot
Caractéristiques: Trottoirs étroits, absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Projet de réaménagement du pont dans le cadre des projets TCSP sur le Bd de 

Verdun et le projet de la gare. 

Analyses thématique du territoire:
la problématique des ponts 1/2



Analyses thématique du territoire:
la problématique des ponts 2/2

Point noir sécuritaire = pas de solution 
d’aménagement envisageable

Trottoirs aménagés + absence d’aménagement 
cyclable = aménagement envisageable mais 
partiellement conforme

D Pont du Trivoli
Caractéristiques: Trottoirs étroits absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Pont levant: marge de manœuvre réduite.

- Aménagement d’une zone30 avec dispositifs modérateurs de vitesse permettant 
la mixité VL/vélos.

- Chevrons.

G Pont de la Victoire
Caractéristiques: Trottoirs larges absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Pont levant: marge de manœuvre réduite.

- Aménagement d’une zone30 avec dispositifs modérateurs de vitesse permettant 
la mixité VL/vélos.

- Chevrons.

H Pont de la Savonnerie
Caractéristiques: Trottoirs larges absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: -Réduction de la chaussée au profit d’un aménagement cyclable en site propre. 

I Pont de la Civette
Caractéristiques: Trottoirs larges absence d’aménagement cyclable. Point dur sécuritaire pour les 

modes doux (perte de repères car sens de circulation inversé).
Potentialités: - Réduction de la chaussée au profit d’un aménagement cyclable en site propre.

K Pont des Dockers
Caractéristiques: Trottoirs étroits absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Réduction de la chaussée au profit d’un aménagement des cheminements 

piétons.
- Aménagement d’une zone30 avec dispositifs modérateurs de vitesse permettant 
la mixité VL/vélos.

- Chevrons.

L Pont du Mas Coulet
Caractéristiques: Trottoirs étroits absence d’aménagement cyclable.
Potentialités: - Réduction de la chaussée au profit de l’élargissement des cheminements 

piétons.
- Aménagement d’une zone30 avec dispositifs modérateurs de vitesse permettant 
la mixité VL/vélos.

- Chevrons.



Points forts/points faibles
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Retour aux 
années 70’ et 80’

Retour aux 
années 70’ et 80’

Constats et orientations 

la règle: 
Aménagement 
de sites propres 
vélos et piétons

la règle: 
Aménagement 
de sites propres 
vélos et piétons

La règle:
Aménagements 

de zones à
vitesses apaisées

La règle:
Aménagements 

de zones à
vitesses apaisées

Des 
aménagements 
en site propre 
peuvent être 
proposés 

ponctuellement

Des 
aménagements 
en site propre 
peuvent être 
proposés 

ponctuellement

Sur Sète présence 
d’aménagements 
doux de grande 

qualité malgré leurs 
limites (Lido et 

Corniche)

28



29

Les Pré-orientations

Les axes à valoriser

29



« Lignes de désir » des itinéraire cyclables

30

Sécuriser les pratiques de loisirs

Sécuriser les pratiques utilitaires

En fonction des pratiques:
Loisirs = Lido, Promenade Maréchal Leclerc.

Utilitaires = Contournement du mont St Clair par le nord et RD vers 
l’est de part la présence de nombreux pôles générateurs.



Les objectifs identifiés par les services communaux 

Objectif 1:

Étendre le réseau cyclable par itinéraire continu de 5 
à 10km

Objectif 2

Prioriser le réseau inter‐quartiers (cohérence Thau 
Agglo)

Sécuriser les itinéraires autours des collèges et 
lycées

Objectif 3 (mise en œuvre des objectifs 1 et 2)

Proposer un schéma modes doux global (moyen 
terme – long terme)

31



Proposition de scénario par action (proposition EGIS): 

Action 1: maitriser les vitesses circulées pour valoriser la vie 
locale

Action 2: étendre le réseau cyclable et plus largement modes 
doux (continuité d’itinéraires)

Action 3: sécuriser la pratique de la marche et du vélo

Action 4: promouvoir les modes doux dans la chaine de 
déplacements (communication, sensibilisation,…)

Action 5 : coordonner les actions

Actions et sous actions à valider (priorisations et échéances)

32



Action 1: maitriser les vitesses circulées pour valoriser la vie locale

33

*    Dépend de l’extension désirée (à définir en phase projet

** Dépend du nombre et de la complexité du dispositif

action sous actions travaux
échéance 
2012/2017

échéance 
2012/2022

partenariat  estimation

100 maitriser les vitesses circulées pour valoriser la vie locale
101 étendre l'aire piétonne  traitement de façade à façade  agglo 1000€ m²*

102
promouvoir une zone de rencontre à Pointe 
Courte  identification des points d'entrée et sortie 2 000 €/unité

103
promouvoir une zone de rencontre à Pointe 
Longue identification des points d'entrée et sortie 2 000 €/unité

104
promouvoir une zone 30 au quartier du 
Barrou

identification des points d'entrée et sortie + aménagement 
modération des vitesses 10 000 €/unité

105
promouvoir une zone  de rencontre au 
quartier du Barrou

identification des points d'entrée et sortie + aménagement 
modération des vitesses agglo+CR+CG 500€m²*

106
promouvoir une zone 30 quartier des Quilles 

identification des points d'entrée et sortie + aménagement 
modération des vitesses 10 000 €

107
promouvoir une zone 30 sur les iles du centre  
ville identification des points d'entrée et sortie 20 000 €

108
promouvoir une zone de rencontre en 
hypercentre

identification des points d'entrée et sortie + traitement de 
façade à façade agglo 1000€m²*

109
mettre en place des équipements de 
modération ponctuelle des vitesses (en accord 
avec les services incendie)

aménagement modération des vitesses + contrôle 
sanctions  2000€**

110
réduire les vitesses à 30km/h en approche des 
écoles

aménagement modération des vitesses + contrôle 
sanctions  2000€/école



Action 2: étendre le réseau cyclable, et plus largement: modes doux

34

action sous actions travaux
échéance 
2012/2017

échéance 
2012/2022

partenariat  estimation

200 étendre le réseau cyclable de la commune pour encourager la pratique des modes doux
201 relier le Barrou et l'ile de Thau au centre ville divers aménagements  CR+CG+agglo

202
relier la zone industrielle des eaux blanche au centre 
ville

promouvoir les pistes cyclables agglo

203 relier le quartier gare à la ZAC ouest
valorisation du boulevard de Verdun (bus + vélo + piste + 

cheminement piéton) (contrat d’axe)
CR+CG+agglo

Enveloppe 
contrat d’axe 

(action 3)
204 relier l'hypercentre au quartier « prom. Mal Leclerc » divers aménagements  CR + agglo
205 relier l'Ile de Thau au boulevard de Verdun itinéraire jalonné, revêtement valorisé, traversées traitées agglo

206

aménager les quais:
‐ Vauban 
‐ Pavois d'or
‐ Scheidt
‐ Pasteur
‐Moulin
‐ Rhin et Danube
‐ République
‐ Guignon

‐Suquet
‐Alger 
‐ Orient
‐ Durant
‐Mas Coulet
‐ de Lattre de Tassigny
‐ du Bosc
‐ de la consigne

piste cyclable + cheminement 
Thau agglo‐
CG?‐Région

entre 100 et 
400€ du ml en 
fonction de la 
complexité du 

traitement 

207 aménager l'avenue V Hugo piste cyclable + cheminement 
Thau agglo‐
CG?‐Région

De 250€ à
500€/ml 

208 mettre en place un double sens cyclable Quai d’Orient double sens cyclable
De 2000€ à
4000€ /ml

209
mettre en place un double sens cyclable Rue de 
Picardie

double sens cyclable
de 2000€ à
4000€ /ml

210
relier la voie verte du Lido à la Promenade Mal Leclerc 
par la Corniche de Neuburg

piste cyclable + cheminement (itinéraire Européen: 
Eurovéloroute 8)

Thau agglo‐
CG?‐Région

de 250€ à
500€ml 

211 relier la piste de la Corniche au quai des moulins divers aménagements  (itinéraire Européen: Eurovéloroute 8)
Thau agglo‐
CG?‐Région

de 150€
à300€ml 

212

aménager les ponts
‐ pont Viria
‐ pont de la Borigue
‐ pont de la Gare
‐ pont du Tivoli
‐ pont des Sètois
‐ pont de Pierre

‐ Pont de la Victoire
‐ Pont de la Savonnerie
‐ pont de la Civette
‐ pont Sadi‐Carnot
‐ pont des Dockers

au cas par cas 
en fonction de l'emprise disponible (bande, pistes, trottoir…)

et des besoins communaux

entre 100 et 
500€ du ml en 
fonction de la 
complexité du 
traitement et si 

nécessité de 
passerelle 

modes doux

213 jalonner les itinéraires conseillés signalisation verticale et horizontale Thau Agglo‐CG
250€ par 
carrefour 

(moyenne) 



Action 3: sécuriser la pratique de la marche et du vélo
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action sous actions travaux
échéance 
2012/2017

échéance 
2012/2022

partenariat  estimation

300 sécuriser la pratique de la marche et du vélo 

301
sécuriser la promenade Mal Leclerc (théâtre 
de la mer)

‐ Aménager des modérateurs de vitesse pour sécuriser les 
déplacements modes doux (zone 30, plateau traversant 
au niveau de la traversée du Théatre de la Mer…)

‐ Réinjecter les vélos dans la circulation en amont de 
l’étranglement

‐ …

à définir à définir 
ultérieurement

302
sécuriser la liaison entre quai du Mal Joffre et 
rte de Balaruc

créer un vrai passage dans le cadre de la ZAC Gare à définir prévu au projet

303 sécuriser le franchissement du Bassin du Midi
traiter le pont devant la gare (bande cyclable / piste 
cyclable)

à définir
de 20 000€ à 100 
000€ si passerelle 

modes doux

304 sécuriser le franchissement du canal de Sète identifier le ou les pont(s) le(s) plus pertinent(s)  à définir

de 20 000€ à 100 
000€ si passerelle 

modes doux / 
pont

305 sécuriser les franchissements de la voie ferrée  lisibilité, éclairage, mise à niveau  à définir
de 5 000€ à 30 
000€ selon les 

passages

306
sécuriser les modes doux sur le boulevard de 
Verdun

valorisation du boulevard de Verdun (bus + vélo + piste + 
cheminement piéton) (contrat d’axe)

CR+CG+agglo enveloppe du 
contrat d'axe



Action 4: promouvoir les modes doux
Action 5: coordonner les actions

action sous actions travaux
échéance 
2012/2017

échéance 
2012/2022

partenariat  estimation

400 promouvoir les modes doux dans la chaine de déplacement

401 sensibiliser sur l'attrait des modes doux 
publication, interventions dans le journal communal, 
articles, 

Thau Agglo‐
ADEME‐CG‐

Région
10 000€/an

402
aider à la location longue durée d'un VAE 
(entreprise locale)

subvention de 200€ par contrat de location moyenne durée 
(2 mois)

Thau Agglo‐
ADEME‐CG‐

Région
10 000€ / an

403
mettre en place un calendrier annuel 
d'animation "modes doux" 

prévoir 4 à 6 animations par an
Thau Agglo‐
ADEME‐CG‐

Région

1000€ par 
animation

404
mettre en place des PDES pour les 
établissements scolaires de la commune 

co‐organisation avec l'agglomération et autres partenaires Thau Agglo‐
ADEME‐CG‐

Région

temps d'agent

405 mettre en place des PDA 
‐Communication
‐Sensibilisation Thau Agglo‐

ADEME‐CG‐
Région

temps d'agent

406
mettre en place du stationnement sécurisé aux 
P+r et pôles d'échanges

10 pôles à équiper d'emplacements "sécurisés"
Thau Agglo‐
ADEME‐CG‐

Région

15 000€/site  
soit 150 000€

407
mise en place de vélo bus et pédibus (selon 
volontés parentales)

prévoir la mise en place 5 pédibus avec intervention agents 
communaux + bornes RDV

Thau Agglo‐
ADEME‐CG‐

Région

2000€ par 
pédibus

408
mettre en place du stationnement sécurisé
dans les écoles primaires

stationnement sécurisé dans l'enceinte des écoles 
CG‐Région

de 1000 à
5000€ par 

école
500 Coordonner les actions

501 mission d'animation "modes doux" 
référent technique et financier  temps agent

502 mise en place d'un observatoire de la mobilité études (comptages, analyses , bulletin information…)  Thau Agglo
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Ebauche de schéma modes doux à terme: 10-15 ans (à
valider)

A terme: 
tendre vers 
une zone de 
rencontre

A terme: 
tendre vers 
une zone de 
rencontre

Zone 30 puis zones 
de rencontre 
ponctuelles à terme

Zone 30 puis zones 
de rencontre 
ponctuelles à terme

Bande cyclable dans 
le sens montant
Bande cyclable dans 
le sens montant

Zone 30Zone 30
Zone 30Zone 30



Aménagements visant à maitriser les vitesses
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Marquage non réglementaire qui indique la présence d’un itinéraire vélo



Exemple de fiche action (=> objectif de la phase de propositions)
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Attentes pour fin juillet:

• Validation des actions et sous‐actions
• Identification des faisceaux d’itinéraires 
prioritaires (piétons et cyclistes)
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MERCI

Prochain rendez vous à la rentrée de Septembre!


